
Journal communautaire
de Sherbrooke

Sherbrooke se met à
l’heure des autres municipali
tés du Québec

Au cours des prochaines
semaines, le Conseil munici
pal de la ville de Sherbmolce
va de l’avant avec un projet
de règlement modifiant l’ac
tuel processus de cueillette
des déchets à l’arrière des ré
sidences dans le but de dimi
nuer le fardeau fiscal des
contribuables de près d’un
million de dollars par année.
Austérité budgétaire oblige,
les Sherbrookois devront à
compter du printemps ou au
début de l’été 1992 amener
eux-mêmes leurs déchets en
avant de leur résidence afin
d’y être recueillis par les em
ployés de la ville.

Pour instaurer ce nouveau
mode de fonctionnement, on
prévoit faire l’acquisition de
25 250 mini-conteneurs sur
roues au coût de 90 $ chacun.
On estime que leur espérance
de vie sera de 10 ans. Ce sys
tème prévaudra pour les rési
dences unifamiliales et les
immeubles de moins de qua
tre logements. Pour les plus
grands immeubles, on utilise
ra de gros conteneurs,

Coupures de
4 millions de dollars

Selon le conseiller munici
pal du centre-ville Me Serge

Paquin, « la réforme Ryan
entraînera des dépenses addi
tionnelles de 1,7 millions de
dollars pour la prochaine an
née fiscale, le coût du finan
cement de la nouvelle usine
d’épuration des eaux usées
desservant le Sherbrooke mé
tropolitain constituera une
dépense supplémentaire im
portante et, en raison de la ré
cession économique le déve
loppement domiciliaire a été
au ralenti au cours des der
niers trimestres entraînant
une diminution des recettes
fiscales de la ville. Ces fac
teurs conjugués, le conseil
municipal s’est vu dans l’o
bligation ~tenvisager des
coupures de 4 millions $ afin
de limiter des hausses de
taxes qui seront néanmoins
inévitables pour l’année
1992»~

Interrogé à savoir si cette
économie sen visible sur le
prochain compte de taxes des
Sherbrookois étant donné que
le montant qui leur est factu
ré pour la cueillette des dé
chets est clairement identifié,
le conseiller municipal et
membre du comité exécutif,
M. Jacques Jubinville, a dé
claré que cet aspect de la
question n’avait pas encore
été déterminé. « U faut, selon
M. Jubinville, y acconler une
importance relative puisque
déjà le montant que les ci-

toyens paient pour la cueil
lette des ordures ménagères
n’équivaut pas au coût réel si
l’on tient compte de ce qu’il
en coûte globalement pour
l’enfouissement des déchets
et pour la dépense addition
nelle que représente la cueil
lette sélective en vigueur de
puis le printemps dernier, De
fait, il s’agit d’une modalité
administrative qui reste à être
déterminée. »

Pierre Dumais

Par les temps qui courent
le sujet le plus inquiétant de
l’heure ce sont, les nom
breuses personnes laissées
pour compte dans notre so
ciété parce qu’elles sont sans
emploi ou qu’elles ont un tra
vail précaire, saisonnier, à
temps partiel ou insuffisam
ment, rémunéré.

En Estrie, selon les don
nées de statistique Québec,
par rapport à la même pé
riode l’an dernier, l’emploi
moyen des trois derniers
mois se temiinant en août
avait diminué de -6, 3 % soit
8 000 emplois de moins. Les
secteurs les plus affectés sont,
la construction, le secteur ma
nufacturier et les services (en
particulier dans les services
médicaux et dans l’héberge
ment et la restauration),

Dans l’ensemble ça va mal
en Estrie et en particulier à

! Sherbrooke et cette situation
se retrouve également dans

t l’ensemble du Québec. Est
ce une simple fluctuation

~ temporaire ? Plusieurs cm
‘~ plois sont définitivement per
j,-.

dus et le seul espoir réside
dans une reprise économique
et le démarrage de nouvelles
entreprises. Plusieurs causes
se combinent pour accentuer
les difficultés le libre-
échange qui n’a été accom
pagné d’aucune mesure d’a
daptation; le taux de change
du dollar canadien (chaque
sous d’augmentation du dol
lar canadien coûte un mil-
liant aux exportateurs cana
diens); les taux d’intéitt, éle
vés; la taxe sur les produits et
services (TPS) et, la taxe de
vente du Québec (TVQ).
L’ensemble de ses causes
vous l’aurez remanjué sont,
d’origine gouvernementale.
En grande partie, la récession
de 90-91 provient de nos
gouvernements. Pour le seul
gouvernement du Québec,
l’impact total des mesures
fiscales annoncées dans le
budget 91-92 totalise
763 millions S de revenus
supplémentaires que Gérard
D. Levesque retire de l’éco
nomie. De plus, parmi l’en
semble des mesures annon
cées dans ce budget, aucun
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ne visait véritablement à soffir
l’économie québécoise de la
récession. En plus de consti
tuer un échec au chapitre de
l’emploi, la modification de la
fiscalité québécoise, depuis
quelques années, a eu pour ef
fet de rendre celle-ci beaucoup
plus régressive.

Quoi foire?
Décidément, la plus mau

vaise chose a faire serait
d’attendre après nos gouver
nements. Le meilleur à notre
avis serait, de compter sur la
solidarité régionale. Dans un
contexte de mondialisation
des marchés et de libéralisa
tion des marchés, le dévelop
pement d’une région ou
d’une autre ne peut se faire
sans s’opposer à ces grands
courants. Le seul endroit où
peut se créer une telle oppo
sition pour forcer le dévelop
pement d’une région, c’est
dans cette même région.
Nous devons faire des choix
conscients et solidaires pour
sortir de cette crise.

Janvier Cliche
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Éditorial
Du travail au noir sur
la place publique I

Lorsque la loi 37 concernant l’aide sociale au Québec fut
adoptée en 1988, une rare unanimité se dégageait; tout le
monde, ou presque, était contre (4-5 groupes pour et plus de
1 400 groupes coite).

Avec la nouvelle loi, les prestataires, s’ils-elles sont aptes
au travail, doivent participer à des mesures d’employabilité
(Programme EXTRA, Stage en milieu de travail, PAIE), re
tourner à l’école ou participer à d’autres types de mesures et
ce, s’ils-elles ne veulent pas voir leur chèque amputé d’une
somme pouvant atteindre 109 $ par mois.

N ‘ayant déjà pas beaucoup de revenus, les personnes assis
tées sociales (plus de 620 000 au Québec) s’organisent pour
améliorer leur sort. Mais voilà que le gouvernement voit cela
d’un mauvais oeil. Par exemple, si elles ont le malheur de par
tager un logement, alors on les coupe de 93 $ par mois. Et tant
pis pour l’entraide collective... Plus récemment, on apprenait
que le recours devant la Régie du logement ne coûterait rien
aux prestataires participant à l’une des mesures mais que les
autres, aptes au travail, devront débourser 35 S. Plus t’es pau
vre, plus tu paies... (?)
Bénévolat d’Etat et cheap labour

Les CLSC semblent s’engager dans une utilisation de plus
en plus systématique de certains programmes découlant de la
Loi 37 (particulièrement EXTRA) pour combler le manque à
gagner devant provenir du gouvernement et plus spécialement
pour le maintien à domicile des personnes âgées. Se servant
des organismes communautaires (s’il n’y en a pas, le CLSC du
coin se chargera d ‘en créer un) les CISC refilent une partie de
leur travail de maintien à domicile aux prestataires de la «sé
curité du revenu ». Raison : moins cher. Mentionnons en pas
sant que ces personnes ne sont même pas couvertes par les
normes minimales de travail. Donc, au lieu de créer des em
plois mieux rémunérés avec un minimum d’avantages so
ciaux, le gouvernement préfère développer, sur une très large
échelle, l’utilisation du cheap labour. Par extension, on peut
dire que le gouvernement a créé des programmes lui pennet
tant d’utiliser de la main-d’oeuvre à bon marché à son propre
compte et ainsi continuer à sous-financer les interventions
dans le champ social. De plus, certains programmes visent à
faciliter la tâche des patrons du Québec. D’ailleurs, la publici
té ne proclame-t-elle pas le « Le programme PAIE, c’est ren
table» et que « Rendre 8 934 patrons heureux, c’est du tra
vail »... Tout cela crée, par conséquent, une pression à limiter
les revendications chez les empioye-e-s ayant oeja un emptor.

Nous devons donc maintenir et accentuer les pressions pour
revendiquer une réforme de la loi de l’aide sociale en fonction
des besoins véritables des personnes et, en premier lieu, une
politique de plein emploi. Toutes les réformes et changements
que nous demandons doivent s’inscrire dans l’optique d’une
société se basant sur la justice sociale. Mais soyons donc
conscient-e-s qu’un tel projet ne peut être réalisé qu’avec la
force de l’implication massive des collectivités.

L’équipe du journal

Nous voulons être reconnus(es)

comme motif de discrimina
tion mais la jurisprudence
nous démontre qu’il est pos
sible d’invoquer la charte
mais ce n’est pas un motif
clairement inscrit. Et la loi
canadienne des droits de la
personne ne reconnaît pas de
droits aux gais et aux les
biennes. Nous pourrions aus
si renchérir aussi en disant
que les couples gais et les
biens n’ont aucune oeçon
naissance égale voire même
qu’aucun des instruments
mentionnés ci-dessus ne pré
voient des mesures spécifi
ques visant à leur reconnaître
des droits.

Société de préjugés
Voilà ce que nous enten

dons lorsque nous parlons de
messages ambigus : la société
tolère les homosexuels et les

(lité de We OUL.If0m, nov4éc. 1991)

l’orientation sexuelle comme
motif de discrimination.
Mais, d’autre part, cette
même charte permet de la
discrimination à l’égard des
gais et lesbiennes dans ce qui
a trait aux avantages sociaux
normalement dévolus aux
conjoints de faits. On pour
rait ajouter aussi qu’au ni
veau des autres instruments,
la charte canadienne n’inscrit
pas l’orientation sexuelle

Voici l’extrait d’un exposé
sur les droits des minorités
sexuelles que nous avons éla
boré dans le cadre d’un fo
rum sur le racisme, les rela
tions interethniques et I ‘inté
gration, le 5 octobre dernier.

Lors de cet exposé, nous
avons partagé à l’assistance
une réflexion sur l’intolé
rance à l’égard des minorités
sexuelles. II a été soulevé que
les organisations racistes et
d’extrême-droite avait un
message clair à livrer à la
communauté homosdxt1~ile
l’homosexualité est un com
portement déviant qui n’a pas
sa raison d’être. Et les
moyens que préconisent les
organisations racistes sont
l’écho de leur idéologie dans
le sens où ils n’hésitent pas à
être violents afin de se faire
comprendre.

Double message
Or, qu’en est-il des mes

sages que livre la société aux
gais et aux lesbiennes?

Dans le cas de notre socié
té, on peut parler de double
message. D’une part, elle se
dit très tolérante à l’égard des
gais et des lesbiennes car,
après tout, au Québec, nous
sommes une des provinces à
avoir inscrit dans sa charte

lesbiennes, mais ne met pas
de l’avant de véritables
moyens leur assurant une
pleine reconnaissance.

Pour nous, tant que de
meureront toutes ces ambi
guïtés et que nous estimerons
les gais et les lesbiennes
comme des individus de se
conde zone, les organisations
racistes seront a considérer
comme une menace réelle
parce qu’aucun mécanisme
n’est mis en branle actuelle
ment afin de contrer leur ac
tive propagande. Nous ajou
tons même qu’il y en a en
core un bon nombre qui se
sente légitimé d’avoir des
préjugés a l’égard des gais et
des lesbiennes.

Nous estimons que lorsque
le message de tolérance sera
en accord avec des lois proté
geant les droits des gais et
des lesbiennes, les organisa
tions racistes sauront qu’ils
ne sont pas les bienvenues.
Donc, nous parleront a ce
moment, d’un message clair
et délivré des ambigur
tés;passant par une pleine re
connaissance sociale et lé
gale pour les gais et les les
biennes.

CIasuEnt Auger et
Mate Dunny Nadeau
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Un projet clé
Avec moins de 7 000 dol-

lais par année, les étudiants
et les étudiantes du Québec
doivent se débrouiller avec
un budget qui les situe en bas
du seuil de pauvreté. Au r~’
thme où se citent les emplois
au Québec, c’est peut-être un
apprentissage qui leur sera
utile plus tard...

C’est pas facile d’avoir
vingt ans, d’aller au cégep
loin de chez soi et de devoir,
du jour au lendemain, se
trouver un logement Des
quelques cinq mille tètes de
pipes qui viennent se bûcher
un DEC au Cégep de Sher
brooke, la moitié sont de
l’extérieur de la ville. Peu au
courant de leurs droits,
connaissant peu ou mal les
ressources du milieu, ils consti

Du pont Terriil, je regar
dais, dimanche, les eaux
brunes de la St-François se
fendre, en aval, sur le gros
rocher planté d’une croix
lumineuse.

Citadins, on ne fait gé
néralement pas beaucoup
attention à ces curiosités
naturelles ... à moins
qu’elles ne soient souli
gnées avec autant d’évi
dence que ce rocher. Quel
passé lui vaut de tant pa
raitre 7 J’ai un peu cher
ché; il y a une légende.

D’ abord, la croix rem
place un pin. On l’appelait
le « rocher du pin soli
taire ». L’arbre est tombé,
lors d’une tempête, le 23
novembre 1913. Il avait
plus de deux cents ans, dit-
on. Certains intéressés en
auraient vendu des ron
delles et arbre symbolique

et même plus qu’il en
contenait, semble-t-il!

Après la chute du pin,
son nom lui convenait mal.
C’est peut-être à ce mo

tuent une masse de locataires
particulièrement vulnérables
aux abus des propriétaires.

Les difficultés de logement
auxquels ils auront à faire face
pourront avoir une incidence
négative sur leurs résultats
scolaires, voire dans certains
cas pousser au décrochage.

Forts d’une étude sur la si
tuation des locataires étu
diants, effectuée dans le ca
dre d’un cours en interven
tion sociale, André Labbé et
Philippe Poisson, deux cégé
piens de la perle des Cantons
de l’Est, on décidé de pren
dre le taureau par les cornes.
Avec les appuis conjugués de
l’association étudiante, de
l’Association des locataires de
Sherbmoke, et de l’administra

MENA’SEN
ment-là que lui est revenu
son nom abénakis : Mena
‘sen. U signifierait : 11e-ro
cher, simplement. Les
Abénakis, qui marchaient
moins sur l’asphalte que
nous et qui n’avaient pas
de pont, Terrill ou autre,
connaissaient bien ce ro
cher. Us l’utilisaient même
lors d’incantations ou de
chants - pour la guerre, par
exemple.

On raconte qu’en février
1692 - c’était avant le pin,
ou autour de sa naissance -

deux groupes d’indiens en
nemis, Abénakis (alliés
des Français) et Iroquois
(des Anglais) se rencontrè
rent à Nikitotegwac (le
Sherbrooke du temps).
Être ennemi comporte des
responsabilités : on allait
se battit ! Mais quand
même ! Lorsque deux
groupes de belligérants
sont de nombre égal, ça
s’appelle aussi de l’auto
destruction. Les généraux
de chaque tribu ont dû pa
labrer un certain temps. On

don du cégep estrien, ils ont
fondé un comité logement
étudiant. Infonner les étu
diants sur leurs droits en tant
que locataires, tout en leur
aplanissant la tAche ingrate
de trouver un premier appar
tement, grâce à une banque
de logements, voilà le travail
auquel se sont attelés les
douze membres du CLÉ (co
mité logement étudiant).

Savoir choisir
Première opération d’en

vergure, une brochure a été
remise à tous les étudiants
lors de la rentrée d’automne
comportant une série d’infor
mations sur le logement dont
plusieurs présentées sous
fonne de jeux (Nous vous en
suggérons un en page 11).

en est venu à une solution
élégante le symbole. Un
guerrier représenterait cha
cune de~ deux tribus. Le
gagnant, en tuant son ad
versaire, confirmerait la
victoire de son groupe ... et
il resterait assez de compa
gnons pour la reter ! Une
course s’engagea - c’était
l’hiver - autour de Mena
‘sen. L’Abénakis fut vain
queur.

En attendant que le loge
ment social vienne combler
les besoins criants de la
clientèle étudiante, le comité
logement étudiant de Sher
brooke veillera au grain. Le
mouvement estrien fera-t-il
école ailleurs au Québec 7

Un comité logement étudiant
vient d’être cité à l’UQAM.

Une histoire à suivre

(flrédel’Aitère, sept-oct 1991)

Témoignages
Le Collectif pour le libre

choix travaille actuellement
à compiler un recueil de té
moignages sur l’avorte
ment Ce recueil vise à met
ut en relief l’expérience
particulière des femmes
face à plusieurs aspects tou
chant à l’avortement: l’illé
galité, la culpabilité, la mo
rale, les valeurs, la liberté,
le droit de choisir, Nous
souhaiterions rencontrer le
plus de femmes possible, de
toutes provenances. Peu lin-
porte ton age, le moment ou
le lieu où tu as vécu cet
‘avortement, ton témoignage

peut avoir sa place dans no-
ut recueil. Une fois compi
lé, ce recueil sera pour nous
un merveilleux outil de dé
mystification, qui aidera à
abolir les préjugés concer
nant l’avortement. L’anony
mat des participantes sera
respecté. Si tu le souhaites,
ton témoignage paraîtra
sous le nom du pseudonyme
que tu seras libre de choisir.

Pour information 562-7338
Demandez Julie ou Nancy
Collectif pour le libre choix

Le rocher appartiendrait
maintenant à la Société
Saint-Jean-Baptiste. C’est
elle qui fit ériger la croix
d’acier, en 1934, pour sou
ligner le quatrième cente
naire de l’arrivée de Jac
ques Cartier au Canada.

Chislain Prouix

L J

r raltes votre bière

pour 0,20$ la bouteille
Faites votre vin pour 1 $ la bouteille

Équipement complet pour débutant
En spécial 54,95$

~tcticr bu Vi
1553, rue Denault, Sherbrooke

- 569-6106

00e)
Conseillers sur place
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Dans son Bulletin d’Avril
1991, la Commission des Droits
de la personne du Québec pré
sentait une dizaine de texte, au
sujet « du droit du public à l’in
formation ». Sous forme de
compte-rendu d’entrevues, on
faisait état des peateptions, des
idées et des jugements de deux
personnes (entre autres), qui ont
une connaissance approfondie
des processus actuels de produc
tion d’informations, dans notre
société: M. Florian Sauvageau,
avocat et Professeur au Départe
ment d’information et de Com
munication de l’Université La
vai, et Mme Lina Trudel, de
l’Institut canadien d’éducation
aux adultes.

Alors, si la Commission a cm
bon d’accorder un numéro pres
qu’entier à cette problématique
cruciale, c’est qu’il y a effecti
vement de sérieuses lacunes,
dans « l’Organisation médiati
que dc la réalité », aujourd’hui.

Médias en crise
D’un côté, on a beaucoup

parler et on parle encore d’une
crise financière profonde vécue
par les médias, en raison de la

Le journal que vous lisez pré
sentement est communautaire.
C’est un média communautaire
qui, comme tous ceux qui existe
au Québec n’a pas la reconnais
sance qui devrait lui être accor
dée, par l’Etat, par les différents
niveaux de gouvernement locaux
et régionaux, de même que par
bon nombre d’intervenant-e-s. Et
lorsque l’on parle de itconnais
sance, nous référons particulière
ment aux ressources financières
devant être mises à la disposition
de ces organismes de production
d’information sans but lucratif.

En Septembre 1986, le Rap
port SauvageaiilCaplan (1) était
déposé à la Ministre canadienne
des Communications. Ce groupe
de travail, qui a consulté dans
les plus grands centres de cha
que province et territoires, avait
donc eu pour mandat d’étudier
le système canadien de radiodif

récession et des baisses impor
tantes de revenus publicitaires.
Bien sûr, il y a là un problème
conjoncturelle. Mais ! Ce dont
on entend moins parler, c’est ce
qui concerne directement, et in
directement, la qualité et les
quantités d’informations qui
sont produites, POUR NOUS, le
public. On sent bien qu’il y a un
malaise chez les journalistes, et
on peut le remarquer par cer
taines démarches de questionne
ments qu’ils et elles effectuent,
sur les rôles essentiels de ce mé
tier fondamentale en démocia
Lie...

Un futur proche~.
Mais, pour en arriver un jour

qu’à définir des balises renouve
lées qui pourront circonscrire et
guider précisément toutes les
formes médiatiques (Journaux,
Revues, Radio et TELÉVISION
), il faut dès maintenant favori
ser pour ces débats, l’implica
tion de certains intervenant-e-s
qui ne sont pas assez considéré
e-s présentement, et qui ont as
surément des points de vue très
pertinents à faire valoir. Plus
globalement, un tel processus de

fusion. À la page 545 du rapport
(qui en compte 789) on peut lire
une recommandation qui, même
si elle ré2re à la radio, traduit
bien mute l’importance que la
société devrait accorder aux res
sources-médias communau
taires : « que l’on reconnaisse
que les services communau
taires sans but lucratif font par
tie du système canadien de la n
dio-diffusion au même titre que
les services publics et privés dé
jà reconnus par la Loi ».

Un autre rapport qui tombe

En 1981, un autre rapport très
important était déposé au gou
vernement canadien. C’était ce
lui de la Commission royale
d’enquête sur les quotidiens.
Son mandat: « étudier l’indus
trie dans son ensemble - sur la
concentration de propriété - de
proposer, dans la mesure du

5~ st’~

définition doit nous mener vers
l’adoption d’une nouvelle Loi,
sur l’information de masse, sur
les Droits du public d’avoir ac
cès à des sources journalistiques
diversifiées, représentatives et
équitables.

Que ce soit pour contribuer à
une meilleure compréhension
des développements socio-éco
nomiques, à la poursuite du
Plein-emploi ou à une diffusion
transformée de la culture et des
arts québécois, les ressources
médiatiques présentement en
place doivent être interpellées,
questionnées et impliquées dans
ce processus de changement qui
s’impose aujourd’hui.

Liberté d’expression
Dans une de ses réponses,

M.Sauvageau indique que lors
que l’on parle de la liberté de
presse, de celle du diffuseur, on
doit référer et considérer qu’elle
est issue de la liberté d’expres
sion, « acquise à l’Etat par des
philosophes comme Milton
(1608-1674), et John Stuart MilI
(1806-1873), qui voulaient dif
fuser leurs idées. C’est pourquoi
la liberté de presse a été assimi

possible, des façons d’améliorer
la situation des journaux au Ca
nada, de recommander s’il y
avait lieu, des modifications à la
Loi ou à la politique ». Alors ef
fectivement, les conclusions et
propositions formulées par la
Commission avaient, comme on
dit, du mordant, car les constata
tions qui étaient faites tradui
saient des niveaux d’inquiétudes
ut~ sérieux sur les tendances
des propriétaires de journaux.
Dix ans après le dépôt d’un rap
port de cette importance, il nous
faut dire que les gouvernements,
qui se sont succédé n’ont pas su
prendre leur responsabilité, pour
s’assurer que les populations ca
nadiennes puissent bénéficier de
services d’informations « cor
rects », de la part des médias
écrits quotidiens.

Dans une société comme la
nôtre, où les questionnements
d’avenir ont pris des ampleurs
sans précédent, et où la démago
gie médiatique pi~nd des formes
très subtiles, il est maintenant deS!
venu uts nécessaire d’instaurer
des mesures de contrôle et de sur
veillance, des Lois, qui vont
amorcer la construction d’un.réel
Droit du public à l’information.

Centre Populaire
de Documentation

de l’Estrie.

lée à la liberté d’expression... »,
le tout à « une époque où le dif
fuseur était vous et moi, ou tout
le monde pouvait imprimer sa
petite feuille ».

L’idée des gros sous...
Pour Lina Trudel, en affir

mant qu’il y a bel et bien un dé
sir et beaucoup de besoins du
public d’être bien informer, au
delà du fait brut.., eh bien,
« quand les médias qui ont une
responsabilité sociale d’infor

les médias
Tout le monde sait à quel

point que la récession a frappé
durement dans tous les secteurs.
Bien entendu, les médias n’y
échappent pas.

Pour ne citer que quelques
exemples, il y a eu dernière
ment, la fermeture de « LA
TERRE DE CHEZ-NOUS » pé
riodique pour les cultivateurs et
« LES FORCES DE L’AGE »

‘magazine pour les personnes
âgées. La fermeture de Radio-
Canada à Matane me préoccupe
davantage,

En fermant ainsi des stations
donnant de l’information régio
nale, les habitants ne peuvent
compter que sur des stations de
radio communautaire (quand ils
en ont I) pour être au courant de

mer sur des sujets d’intérêt pu
blic sélectionnent finalement
l’information en fonction sur
tout de critères de rentabilité, il
faut voir quels effets cela pro
duit à moyen et long ternie sur
la population ». N’est-ce-pas??

Voyons maintenant à quoi
peuvent correspondre certains
enjeux fondamentaux à considé
rer fortement.

Centre Populaire
de documentation de l’Estrie

ce qui se passe dans leur locali
té. Déjà que 60 % des citoyens
des milieux ruraux ne lisent pas
leur journal local et les nou
velles nationales et internatio
nales à la télévision sont les
seules nouvelles qu’ils appren
nent!

Parmi les conséquences d’u
niformiser les médias, il y en a
une qui me semble inquiétante
et c’est le fait qu’il y aura très
peu de diversité d’opinions et de
points de vue qui seront émis
sur un sujet quelconque. Une
seule station peut ainsi monopo
liser une information a son pro
pre avantage! Déjà que l’infor
mation est tellement contrôlée
parles satellites américaines,

Pierre Lagueux

Le Droit du public à l’information???
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La Régie Régionale
c’est elle qui va remplacer le CRSSS (le Conseil Régional de la Santé et des Services Sociaux)

Extrait de la Loi 120, article
340.

La régie régionale a principale
ment pour objet de planifier, d’or
ganiser, de mettre en oeuvre et d’é
valuer, dans la région, les pro
grammes de santé et de services so
ciaux élaborés par le ministre.

Elle a aussi pour objets:

1~ d’assurer la participation de la
population à la gestion du ré
seau public de services de santé
et de services sociaux et d’assu
rer le respect des droits des usa
gers;

2~ d’élaborer les priorités de santé
et de bien-être en fonction des
besoins de la population de sa
région en tenant compte des ob
jectifs fixés par le ministre et de
les soumettre à l’approbation de
l’assemblée régionale instituée
par l’article 418;

32 d’établir les plans d’organisa
tion de services de son territoire
et d’évaluer l’efficacité des ser
vices; la garde dçs plans d’or
ganisation de services qui vise
des services médicaux doit faire
l’objet d’un avis de la Commis-

sion médicale régionale obtenu
de la manière prévue au para
graphe 1~ du premier alinéa de
l’article 369;

42 d’allouer les budgets destinés
aux établissements et d’accor
der les subventions aux orga
nismes communautaires et aux
ressources privées agréées;

52 d’assurer la coordination des
activités médicales particulières
des médecins soumis à une en
tente visée à l’article 360 ainsi
que des activités des établisse
ments, des organismes commu
nautaires, des ressources inter
médiaires et des résidences
d’hébergement agréées aux fins
de subventions visées à l’article
454 et de favoriser leur collabo
ration avec les autres agents de
développement de leur milieu;

6~ de mettre en place les mesures
visant la protection de la santé
publique et la protection sociale
des individus, des familles et
des groupes;

72 d’assurer une gestion économi
que et efficiente des ressources
humaines, matérielles et finan
cières mises à sa disposition.

Section IV : Conseil
d’administration
1. Composition, manda: et qualifi

cation des membres
397. Le conseil d’administration

d’une régie régionale est com
posé des membres suivants:

1~ vingt membres élus par l’as
semblée régionale parmi ses
membres, choisis respective
ment dans chacun des quatre
groupes de membres visés au
premier alinéa de l’article 421
et selon la même répartition;

2~ un ou trois membres, selon le
cas, nommés par ceux visés au
paragraphe 1~ et conformément
à l’article 398;

39 le président de la commission
médicale régionale;

42 le directeur général de la régie
régionale.

toutefois, le conseil peut décré
ter le huis clos notamment lors
qu’il estime opportun pour évi
ter un préjudice à une personne
et lorsqu’il délibère sur la négo
ciation des conditions de tra
vail; les décisions prises lors
des séances tenues à huis clos
ont un caractère public, sous ré
serve de la protection des ren
seignements personnels
qu’elles contiennent

Le conseil d’administration doit
tenir, lors de chaque séance,
une période de question.

Les documents déposés ou
transmis au conseil d’adminis
tration et les renseignements
fournis lors des séances publi
ques de même que les procès-
verbaux de ces séances ont un
caractère public, sous réserve
de la protection des renseigne
ments personnels qu’ils
contiennent.

Des droits élargis ou
mieux affirmés

Être informé des services
existants et des modalités
d’accès

Toute personne a le droit d’être
informée de l’existence des ser
vices et des ressources disponi
bles dans son milieu en matière
de santé et de services sociaux
ainsi que des modalités d’accès
à ces services et à ces res

La régie régionale doit, outre
les fonctions qui lui sont
confiées aux articles 42 à 53,
informer les usagers de son ter
ritoire des services de santé et
des services sociaux qui leur
sont offerts de même que de
leurs droits et recours et de
leurs obligations à cet égard.

Ouverture au public des
assemblées du conseil
d’administration
Article 161

Les séances
ministration

Le conseil d’administration de la régie régionale

Organismes
communautaires

d’un conseil d’ad
sont publiques;

La loi:
Article 4:

sources.

Article 344:

Population

Note Ces proportions valent également pour rassemblée régionale

Direction
générale

Élus
municipaux
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Loi 120
Accessibilité aux gens
des communautés
culturelles

‘lOi
Nu).

L. —

Le service d’aide aux
Néo-Canadiens organisme
d’accueil, d’intégration,
d’adaptation et de rappro
chement pour les gens is
sus des communautés cul
turelles à Sherbrooke est
sensible aux nouvelles
orientations prises par le
gouvernement du Québec
en matière de santé et ser
vices sociaux (Loi 120).

L’organisme, de par son
rôle de référence, agit en
collaboration et concerta
tion avec une centaine
d’organismes et institu
tions afin d’améliorer l’ac
cessibilité aux services.
Les gens provenant des di
verses communautés cul
turelles ont accès tout
comme les Québécois de
souche aux services de
santé et services sociaux.

Toutefois, les moyens uti
lisés ne sont pas toujours
adéquats. Les CLSC SOC,
Gaston Lessard ainsi que
le CR585 sont des intente
nants importants dans ce
dossier.

Problèmes de
communication

Les principales barrières
d’accessibilité aux ser
vices de santé et services
sociaux sont reliées à des
problèmes de communica
tion linguistique et de non-
compréhension des be
soins en tenant compte de
l’origine ethnoculturelle.
Pour parvenir à des ser
vices appropriés, les inter
venants doivent tenir
compte des spécificités
culturelles.

Le gouvernement du
Québec, à travers ses ob

jectifs d’accessibilité, de
participation et d’organisa
tion des services, sollicite
la participation des institu
tions et organismes com
munautaires. Le budget de
1 million 200 milles visant
l’amélioration des services
est nécessaire à ces réalisa
tions. À partir de celui-ci,
des plans d’organisation
des services pourront être
élaborés. Ainsi, des pro
grammes de formation

pourraient être offerts aux
intervenants et des ban
ques d’interprètes pour
raient être mises à leur dis
position. La représentation
des diverses communautés
serait par le fait même
améliorée.

Le service d’aide aux
Néo-Canadiens croit à une
plus grande accessibilité
des services. Pour ce faire,
le partenariat en vue d’a

dapter les services aux be
soins et caractéristiques de
la clientèle est essentiel.
Sans pour autant en chan
ger le modèle initial, les
services pourront s’élargir
à une plus grande clien
tèle.

C.,

Investir dons la prévention
Il aura suffi que les mé

decins tapent du pied et
mettent les points sur la
table pour que le Premier
Ministre Robert Bourassa
dise à son ministre, celui
qui a le plus de colonne
vertébrale, Marc-Yvan
Côté, d’emballer ses car
tons. C’est ainsi que ce
lui-ci a dû laisser filer le
gros de sa réforme tout en
jouant sur les marges pour
quelques babioles. C’est
scandaleux qu’au Québec
en 1991 un groupe privi
légié de la société puisse
produire semblable avor
tement historique.

Une réforme privée
La réforme actuelle de

la santé et des services so
ciaux ne pourra S’attaquer
aux conséquences de la
pratique médicale en vi
gueur. Pas question donc
de dire aux médecins
d’aller travailler en région
et de s’ astreindre à des
prestations de services
dans les CLSC et les hô
pitaux. Dans un tel
contexte, on comprend
que les CLSC n’ont pas
obtenu tout le poids qu’ils
auraient eu selon la vo
lonté initiale du ministre.
En effet, si les services de
première ligne sont, di-

sponibles en clinique pri
vée, on ne forcera pas
pour le développement,
en CLSC. En consé
quence, les médecins ont
consolidé leur position de
pratique privée à l’acte.
En plus, le ministre a
conservé le principe du
ticket orienteur ce qui
s’attaque au principe de la
gratuité des services.

C’est dans ce contexte
que s’engage le débat sur
le financement de notre
régime de santé et ser
vices sociaux. Déjà, nous
sentons que le gouverne
ment peut aller du côté de
la privatisation. Ainsi

cette nouvelle catégorie
de résidences privées
agréées pour personnes en
perte d’autonomie et l’al
location directe aux béné
ficiaires sans compter des
projets expérimentaux (de
type OSIS) qui peuvent
être créés.

La Commission Ro
chon, dans le cadre de ses
travaux, avait conclu à la
performance générale de
notre système public com
paré à des systèmes priva
tisés comme celui des
USA. Nous sommes d’a
vis qu’il nous faut ques
tionner certaines pratiques
mais de là à remettre en

question l’ensemble du
système, il y a une marge.
Il y a des efforts impor
tants qui devraient être
mis en prévention par le
biais d’interventions
communautaires. Cette
approche pourrait à long
terme avoir des effets bé
néfiques sur la santé et
sur les budgets.

Janvier Cliche

Les membres du personnel du service d’aide aux Néo-Canadiens

Brigitte Campeau
Conseillère en Adaptation

Service d’aide aux
Néo-Canadiens
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Les CLSC, portes d’entrée au réseau socio-sanitaire du Québec...

Tout un défi
Les CLSC SOC et Gas

ton-Lessard desservent une
population de 125,000 per
sonnes vivant à Sher
brooke, Rock Forest,
Saint-Elie-d’Orfonj, Deau
ville, Fleurimont, Ascot,
Lennoxville et Waterville.
Ils ont pignon sur rue à
quatre endroits, dont deux
centres administratifs, l’un
dans l’extrémité est de
Sherbrooke et, l’autre, en
plein centre-ville.

On définit ainsi les
CLSC dans la nouvelle
loi le Centre local de ser
vices communautaires est
un établissement où l’on
offre à la population d’un
territoire délimité des ser
vices de santé et des ser
vices sociaux courants, de
nature préventive ou cura
tive, de réadaptation ou de
réinsertion. Les CLSC on
ginent d’une réforme d’en
vergure amorcée ily a déjà

20 ans. Les principes sur
lesquels reposaient cette
réforme peuvent être résu
més ainsi. : la démocratisa
tion de l’accès aux ser
vices de santé et aux ser
vices sociaux, c’est-à-dire,
une meilleure accessibilité
des services (géographi
quement, mais aussi tenant
compte des heures d’ou
verture), l’universalité et la
gratuité des soins, mais
aussi une conception diffé
rente de l’approche médi
cale, l’accent sur la pré
vention, la prise en charge
et la participation des ci-

toyens et des citoyennes à
l’administration des éta
blissements.

En fait, on lançait un dé
fi aux CLSC, tout nou
veaux dans le réseau. Les
centres hospitaliers hé
bergent et traitent des per
sonnes malades, les cen
tres d’accueil hébergent et
protègent une partie de la
population ne pouvant plus
vivre normalement en so
ciété (personnes âgées, dé
ficients intellectuels..), les
centres de services so
ciaux prennent en charge
les personnes vivant des
situations difficiles (in
ceste, violence, problèmes
de comportement
graves...). Et que les CLSC
s’occupent des autres!

Les autres

L’objectif premier des
CLSC est de maintenir la
populition qu’il dessert
dans son milieu naturel et

ainsi éviter le recours à des
soins plus spécialisés,
d’ailleurs plus coûteux.
Cela veut dire offrir des
soins de base : examen
médical, dépistage, vacci
nation, écoute, support
moral, mise en place de
services répondant aux be
soins exprimés par la po
pulation, éducation dans le
but de faire changer des
mauvaises habitudes de
vie, etc.

C’est ainsi qu’au cours
des années, on s’habituera
à voir les CLSC dans les

écoles (santé et services
sociaux scolaires), dans les
milieux de travail (dépis
tage du bruit, des pous
sières, examens pulmo
naires de dépistage, sur
veillance de l’état de santé
des travailleurs...). On les
verra également mettre en
place ou collaborer avec
des groupes communau
taires à l’implantation de
services divers maisons
de jeunes, cafétérias com
munautaires pour les per
sonnes âgées, coopératives
de services à domicile,
projets d’intervention au
près de travailleurs affec
tés par la fenneture de leur
usine et des dizaines d’au
tres projets. Ce faisant, les
CLSC se sont graduelle
ment fait connaître, les
obligeant à constamment
s’adapter aux réalités so
ciales ambiantes.

Une realité nouvelle
Or, depuis plus de

quinze ans, Sherbrooke au
ra bien changé. On ob
serve un vieillissement
marqué de la population,
beaucoup plus de violence
aussi, des enfants battus ou
négligés des conjoints vio
lents, l’éclatement des fa
milles, du décrochage sco
laire et l’absence d’em
plois pour les jeunes, l’ar
rivée importante
d’immigrants un peu per
dus dans cette société, chô
meurs et démunis devant
notre système de soins. On
observe aussi beaucoup de
pauvreté, des fermetures
d’usines, de commerces.
Et les sommes d’argent di
sponibles pour offrir des
services; rétrécissent forcé
ment au moment où la
clientèle veut cogner à la
porte pour de l’aide. Si
bien qu’au cours des der
nières années, les CISC
ont dû négliger leur volet
préventif et communau
taire et investir leurs éner
gies dans la mise en place
de services cliniques, cura-

f

tifs, de support. Les de
mandes pour des soins et
des services à domicile
pour les personnes aînées
et les personnes handica
pés physiques (l’alterna
tive aux centres d’accueil
et d’hébergement) sont en
croissance et le demeure
ront; les demandes de ser
vices pour les adultes aux
prises avec des problèmes
de santé mentale, les itiné
rants, les hommes ou les
femmes en crise ou en in
stance de séparation nous
interpellent. Bref, le man
dat d’offrir des services de
santé et des services so
ciaux courants, souvent
curatifs prend tout son
sens, et les CLSC s’attel
lent à cette tâche.

Et arrive la loi 120

Le nouveau projet de loi
120 reconnaît ce rôle de
portes d’entrée aux CISC
et les enjoint d’ouvrir en

core plus grandes ces
portes, le soir, les fins de
semaine, à toujours plus de
monde. L’idée d’un ticket
orienteur pour réorienter
une partie de la clientèle
des salles d’urgence vers
les CLSC va dans ce sens.
Et la proposition de leur
confier exclusivement le
mandat du maintien à do
micile, pour les cas post
hospitaliers, pour les per
sonnes âgées en perte
d’autonomie mais aussi
pour celles nécessitant des
soins intensifs de maintien
à domicile, celles qui veu

lent mourir chez elles,
dans un environnement
connu et près de leur fa
mille On veut ainsi réduire
l’utilisation des ressources
publiques plus lourdes,
plus coûteuses (hospitali
sation, hébergement); on
demande aux CLSC da
vantage et ils s’adaptent
tant bien que mal à la nou
velle conjoncture. Par ail
leurs, les portes s’ouvri
ront dans la mesure où ces
nouveaux mandats seront
assortis de moyens permet
tant d’y affecter les res
sources humaines néces
saires.

Les CISC, de plus, ne
veulent pas reléguer au
placart leur volet préventif,
éducatif, et communau
taire, ils veulent demeurer
là où vivent les gens. ils
doivent être interpellés par
les groupes communau
taires actifs auprès de la

population, en particulier
des plus démunis, de façon
à demeurer complémen
taires dans la recherche de
solutions aux situations à
l’origine des problèmes de
santé et des problèmes so
ciaux de leur population.
Ils se préoccuperont en
core non seulement de san
té et de bien-être mais aus
si des conditions de vie de
leurs concitoyens.

Maurice Compagnat

t
j
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Au niveau international
Une constatation éclairante

La part des dépenses publiques dans les dépenses
totales de santé du gouvernement du Québec est
dans la moyenne internationale (OCDE).

Canada
Québec
France
Suède
Japon
Etats-Unis

76,1%
80,6%
71,2%
91,7%
71,9%
42,2%

Nous vivons plus longtemps
En 50 ans, l’espérance de vie d’une femme cana

dienne s’est accrue de 16 ans, celle d’un homme, de 12
ans.

Année Femmes Hommes
1936 64 61
1946 69 65
1956 73 68
1966 75 69
1976 78 70
1986 80 73

Source: Statistique Canada
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Reconnaissance du communautaire dites-vous ?
Dans la foulée de la ré

forme concernant les ser
vices de santé et les ser
vices sociaux au Québec,
le gouvernement semble
faire preuve d ‘ouverture
sur la reconnaissance des
organismes communau
taires.

La loi reconnaît en effet
l’existence (enfin !) des
organismes communau
taires ainsi que l’autono
mie de ceux-ci car « il
(l’organisme communau
taire) définit librement ses
orientations, ses politiques
et ses approches
(art.335). De plus, les or
ganismes reconnus par le
Ministère pourront bénéfi
cier d’un soutien financier.

Enfin, les organismes
communautaires comble
ront 20 % des postes à
l’assemblée régionale (14
membres sur 70) et au
Conseil d’administration
de celui-ci (4 membres sur
20)).

Dernière heure

Reconnaissance ou
contrôle étatique ?

Voilà que la reconnais
sance des organismes
communautaires se trou
vent confirmé dans la nou
velle loi. Mais qu’est-ce à
dire?

Les organismes commu
nautaires reconnus par le
Ministère pourront rece
voir du financement à la
condition de participer au
plan régional d’organisa
tion de services de la régie
(PROS). Évidemment, ce
la signifie une plus grande
emprise du Ministère
(donc de l’État) sur les
priorités, le type de ser
vice, les approches (les fa
çons d’intervenir), le type
de population à privilégier,
l’évaluation de « l’effica
cité » des services, donc à
remettre concrètement en
question l’autonomie des
groupes. Par exemple, si le
Ministère dégage davan
tage de budget pour un

type de population en par
ticulier (personnes handi
capées ou familles mono
parentales, par exemple) et
diminue le budget pour les
autres que feront les
groupes ? Et si un groupe
est en désaccord avec l’ap
proche privilégiée par le
Ministère concernant un
problème particulier (santé
mentale ou SIDA par
exemple) et par consé
quent ne participe pas au
PROS, il se verra donc re
fuser un soutien financier.

D’ailleurs, les PROS
s’élaborent « en tenant
compte des orientations
déterminées par le ministre
et des politiques et pro
grammes de santé et des
services sociaux qu’il éta
blit » et la régie régionale
doit « préciser la contribu
tion attendue de chaque
établissement et chaque
organisme communautaire
de la région en vue d’at
teindre les objectifs formu
lés dans la politique ou le
programme » (art.347).

Dans ce contexte de
pression et de contrôle
exercé par le biais du fi
nancement, peut-on parler
de véritable autonomie des
groupes et d’échange d’é
gal à égal?

Normand Gilbert

I
Le Service de soutien aux organismes
communautaires sera-t-il régionalisé?

La Coalition des regrou
pements provinciaux d’or
ganismes communautaires
a remporté une victoire
dans sa lune contre cer
tains aspects du projet de
la loi Côté. Elle a obtenu
que le Service de soutien
aux organismes commu
nautaires (SSOC) soit ré
gionalisé.

Dans une lettre aux Cen
tres de femmes, Françoise
David, coordinatrice de
l’R des Centres de
femmes, explique le sens
de cette décision du minis-
tre Côté « En clair, cela

veut dire que les orga
nismes communautaires,
actuellement financés par
le SSOC, seront regroupés
au sein d’un programme
communautaire, dans cha
que région. Cela nous
évite l’intégration obliga
toire dans un PROS (Plan
régional d’organisation des
services) et le financement
par activité. Nous conS
nuerons d’avoir un finan
cement global. Par ailleurs,
les autres pourront aussi
aller se chercher du finan
cement additionnel s’ils
décident d’embarquer dans

un projet planifié par un
PROS ».

On se souvient que le 13
juin dernier, 13 regroupe
ments d’organismes sont
allés manifester à Québec
pour demander au ministre
Côté que l’autonomie des
groupes soient davantage
reconnue et respectée. « La
mobilisation, ça rap
porte ! », d’écrire Fran
çoise David qui conclut
que le communautaire a
gagné « quelque chose
d’important: l’espace né-
cessaire pour rassembler le
communautaire et un fi-

nancement davantage
adapté à notre réalité ».

Par ailleurs, dans une
lettre adressée au ministre
de la Santé et des Services
sociaux, à la suite de la
manifestation, la coalition
a rappelé quelques-unes de
ses autres revendications:

— le retrait de l’impôt-ser
vices et du ticket orien
teur,

— un meilleur respect des
droits des usagers face à
l’hégémonie des corpo
rations professionnelles,

— un large débat
l’implantation de
formatisation du
tème de santé
services sociaux,

accès des
instances

— le développement de
modèles d’évaluation
par les groupes eux-
mêmes, etc.

Jacques Fous-nier

Tiré de « Inter-action
communautaire», octobre 1991

avant
l’in
sys

et de

— un meilleur
femmes aux
décisionnelles,
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Un joueur américain à
laisser sur le banc

Une nouvelle idée du
Ministère ... les 0515 (or
ganisations de soins inté
grés en santé) ne sont en
fait que des adaptations
québécoises des Health
Maintenance Organisation
(HMO) américains.

« Une belle idée ... »

Voyons donc ce qu’on
nous propose : un orga
nisme public ou privé (un
hôpital, un CLSC, une fa
culté de médecine) prendra
en charge la santé d’un
groupe de plusieurs mil
liers de patients (entre 15
et 20 000). Le ministère de
la Santé versera à l’avance,
à l’OSIS, une prime an
nuelle pour chaque patient,
lequel adhère volontaire
ment.

En fait, l’État donnera à
cet organisme, une somme
égale à celle qu’il aurait

—‘ t~tdéj5èif~ pour soigner le
môme échantillon de po
pulation.

Les O.S.I.S.
En échange, l’OSIS as

surera l’entière responsabi
lité des soins de santé du
patient.

Une triste réalité

Pour s’assurer des résul
tats financiers confortables
- l’OSIS pourra garder ses
surplus budgétaires - les
0515 essaieront sans
doute, de ne fournir que
des soins légers, les moins
coûteux à une population
la moins « à risques » pos
sible.

Très vite, ils sélection
neront leur clientèle pour
faire plus de profit. Les
grands malades seront
donc obligés d’aller voir
ailleurs, c’est-à-dire dans
le système traditionnel.

En outre, une bonne par
tie du budget versée par
l’Etat à un 0515 pour des
soins de santé va servir à
payer des dépenses de pu
blicité, d’administration et
peut-être même des divi
dendes.

On nous réplique que
des mécanismes de
contrôle seront établis, que
seuls les organismes pu
blic ou sans but lucratif
pourront créer des 0515.

Bien choisir ses joueurs

Ne soyons pas dupes, il
y a déjà plusieurs candi
dats privés qui font des
pressions : la Croix Bleue,
et Lavalin par exemple,
ont déjà l’oreille du gou
vernement.

Une fois que la brèche
sera ouverte, ils se précipi
teront et plus rien ne pour
ra empêcher la privatisa
tion des soins de santé,
comme aux États-Unis, où
la concurrence est telle
ment féroce que tous les
abus ont déjà été commis.

Nous n’avons pas be
soin des OSIS ! Les CLSC
suffisent!

La participation des
gouvernements aux coûts
des soins de santé varie
d’un pays à l’autre. Le ta
bleau montre huit pays et
les dépenses en soins de
santé qu’ils ont engagées
en 1985 (en dollars amé
ricains).

Source: Adapté de The New
York Tins, 7 août 1988

La facture canadienne

En 1985, les dépenses
totales des soins de santé
au Canada s’élevaient à
40 milliards de dollars.

De ce montant, 88 %
étaient affectés aux soins
de santé personnels, les
quels se ventilent en trois
catégories : soins en éta
blissement et services
connexes, services spé
cialisés, et médicaments
et appareils. Les 12 %
qui restent ont couvert
d’autres dépenses. Les
quatre tableaux qui sui
vent indiquent la réparti
tion de l’argent

* ProduiL national brut

Qu’est-ce que la santé?
Être en santé, c’est être
capable d’agir

La santé permet d’ac
complir les rôles que nous
voulons jouer de manière
satisfaisante pour nous et
pour ceux qui nous entou
rent.
Physique

Pensons ici à notre capa
cité de nous déplacer, de
voir, d’entendre; au fonc
tionnement de nos sys
tèmes digestif, circulatoire;
à notre capacité de nous
reproduire, etc.
Mental

Capacité de connaître,
de se souvenir, de com
prendre, de raisonner, d’é
valuer les choses à leur
juste mesure, d’exprimer
nos émotions avec satis

faction et d’accueillir
celles des autres
Social

Pouvoir communiquer
avec les autres et assumer
des responsabilités dans
notre milieu familial et la
communauté où nous vi
vons

Cette capacité, cette
force de nature bio-psy
cho-sociale définit donc ce
que nous appelons habi
tuellement santé.

La santé mentale

— En Estrie, 20 % de la
population a un niveau
élevé de détresse psy
chologique, et les
femmes sont plus affec
tées que les hommes.
Selon l’Enquête Santé
Québec, 6 % des

hommes et 13 % des
femmes déclarent souf
frir de troubles mentaux.
Selon la même enquête,
environ deux fois plus
de femmes que
d’hommes consomment
des tranquillisants, des
somnifères ou des séda
tifs, et cette consomma
tion est nettement plus
élevée chez les per
sonnes de plus de 65
ans.

— Un faible revenu, le
chômage, le fait d’habi
ter seul, une insatisfac
tion face à sa vie
sociale, une dépendance
à l’alcool, un niveau de
stress élevé sont autant
de facteurs reliés
problèmes de
mentale.

Le suicide spécialement
chez les jeunes

— Partout au Québec, les
suicides connaissent une
hausse spectaculaire de
puis 1970, surtout chez
les jeunes et plus parti
culièrement chez les
hommes. Après les trau
matismes routiers, les
suicides sont la
deuxième cause de dé
cès chez les personnes
de moins de 40 ans.
Quatre fois plus
d’hommes que de
femmes meurent par sui
cide, même si les tenta
tives sont plus
fréquentes chez les
femmes.

- L’Enquête Santé Qué
bec révèle que 10,7 %
des personnes de plus de

15 ans en Estrie ont déjà
pensé au suicide au
cours de leur vie et que,
de ce nombre, 25 % ont
déjà fait une tentative de
suicide.

— Même si le suicide at
teint toutes les couches
de la société, les per
sonnes les plus pauvres
ont des taux plus élevés
et c’est en milieu défa
vorisé que l’on rencon
tre les plus hauts
niveaux de détresse psy
chologique.

— Le taux de suicide en
Estrie serait de 15 cas
pour 1000 habitants.

Tiré du Conseil régional de la
santé

et des services sociaux de
1’Estrie

Décembre 1990

. La santé dans le
monde

Pays Dépensa totales Participation des gou~ Dépenses en
par habitant aux dépensa totales % du P74;.

États.Unis

cnda
Suies.
SuÈde
Prance
Ailemagne de 1.0,1cM
Japon
Grande’ BrMag,.eTiré du supplément « Santé »,

produit par la F.T.Q. - Décem
bit 1990

$1.926 40.8% 11.1%
$1,370 76.0% 8.5%
$1,217 67.7% 8.0%
$1.195 90.91 9.0%
$1.039 79.2% 8.5%
$1,031 78.1% 8.1*

$831 72.9% 6.7%
$711 86.2% 6.2%

Se..Ar *45W 4. ne lb.. lb* fl.n. — INI

à des
santé
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Depuis bientôt vingt ans
en Estrie, des femmes et
leurs conjoints inquiets de
l’impact de la surmédicalisa
tion sur leur accouchement,
en reprennent la responsabili
té. Elles veulent accoucher de
leur enfant plutôt que de se
faire accoucher.

Pour cela, elles font appel
à la « femme qui aide », pa
tiente et vigilante, pour qui la
grossesse et l’accouchement
sont encore et toujours un
processus normal et naturel.
Elles ont utilisé les services
des sages-femmes dans l’illé
galité et doivent en défrayer
les coûts, tant émotifs, que
sociaux, politiques et finan
ciers. Depuis plus de dix ans,
elles réclament que cette pra
tique professionnelle soit re
connue et légalisée, que ces
services soient accessibles et
gratuits pour toutes et cha
cune.

Les démarches indivi
duelles et celles des groupes
d’humanisation de la nais
sance, membres ou non de la
Naissance-Renaissance, ont
clairement démontré l’intérêt
des consommatrices pour
cette profession. Les études
gouvernementales, de leur
côté, ont conclu à l’impact
positif de l’intégration de la
pratique des sages-femmes
sur la périnatalité québécoise.
Les pressions exercées par
ces démarches ont amené l’a
doption, le 22 juin 1990, du

projet de loi 4 autorisant la
pratique des sages-femmes
dans le cadre de projets-pi
lotes. Cette expérimentation
permettra de déterminer, en
tre autres, la pertinence de re
connaître légalement la pro
fession de sage-femme.

La profession de
sage-femme et de sa
pratique dans le cadre
de la Réforme des
services de santé et des
services sociaux?

D’après Paul Cauchon,
dans Le Devoir du 20 novem
bre 1990, Marc-Yvan Côté a
voulu démontrer un nouveau
leadership au Québec, avant
de déposer la « Réforme axée
sur le citoyen w. Pour cela, il
a choisi le dossier des ur
gences et celui des sages-
femmes. Ce dernier cas illus
trait à merveille, selon la
journaliste, son obsession
l’humanisation des soins. En
ce sens, le projet de loi 4 sur
les sages-femmes sert de re
morqueur à la Réforme afin
de lui assurer une sortie du
port en toute sécurité.

Si elle se veut aussi impor
tante que celle de années
1970, la Réforme Côté doit
se projeter dans l’avenir pour
éviter d’être périmée dès son
implantation. Elle doit aller
dans le sens des demandes de
ses usagers, et même les de
vancer. Les services de

sages-femmes existent, les
femmes et des couples les
choisissent année après an
née, Il va de soi que la Ré
forme doive intégrer de tels
services afin de répondre aux
besoins des citoyens, dans ce
cas-ci des citoyennes,
consommatrices, décideures
et payeuses,

Et la légalisation?

Afin que l’impact de leur
pratique soit réel, il est essen
tiel non seulement que les
sages-femmes soient recon
nues légalement comme pro
fessionnelles autonomes mais
que leurs services soient inté
grés au système de santé qué
bécois. À ces conditions, les
sages-femmes pourront don
ner leur pleine mesure auprès
de toutes les Québécoises qui
le désirent sans distinction de
niveau économique ou social
ou de milieu de vie.

Pour les consommatrices,
ce sera la reconnaissance des
demandes souvent exprimées
pour de nouveaux services,
gratuits et de qualité. La
compétition ainsi créée au
sein des professionnels en
pétinata.lité ne pouna que
servir les femmes; chacun
devant s’assurer que ses ser
vices répondent réellement
aux besoins de leur clientèle.
La mise sur pied d’une cor
poration garantira la qualité
des soins par le contrôle dis-

ciplinaire et l’inspection pro
fessionnelle de ses membres.

Pour les sages-femmes, la
légalisation impliquera l’ac
cessibilité à une formation
officielle, des normes de pra
tique unifonnes, un soutien
professionnel adéquat, en
plus d’enlever la pression
exercée jusqu’à maintenant
par une pratique dans un ca
dre juridique inadéquat L’in
tégration de leurs services au
système de santé leur permet
tra d’avoir accès aux profes
sionnels et aux techniques
médicales nécessaires à un
suivi sécuritaire et de qualité.

Pour le gouvernement, les
études de 1983 et 1987 dé-

montraient entre autres, l’im
pact de la pratique des sages-
femmes sur les taux d’inter
ventions dans les pays où
elles exercent légalement. En
plus de l’action positive
d’une pratique moins inter
ventioniste sur la santé des
femmes et de leurs enfants,
cette diminution équivaudrait
à une baisse des coûts en
obstétrique. L’intégration
des sages-femmes dans l’é
quipe périnatale permettra
une meilleure utilisation des
effectifs actuels.

Hélène Corneiller
sage-femme
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Les sages-femmes au Québec

Un pas en avant de la réforme

I

La médecine s’adoucit-elle?
Verrons-nous, un jour, le système médical reconnaître

la profession de sage-femme?

Les professionnels de Un projet qui n’aboutit pas vices sérieux auraient été re- le but de se faire entendre Une fois établies les bases
soin de santé parallèle connus; peut-être même in- avec plus de poids lors de ce d’une solide crédibilité, suf
sont environ 7 000 au Le ministre Côté avait tégrés au réseau de santé pu- fameux débat public prévu. fira ( ?) de réclamer à coté,
Québec. Ils sont acupunc- l’intention de donner des ca- blic (i. e. payés par la carte
teurs, homéopathes, mas- dres à la médecine douce, d’assurance-maladie). La coalition s’organise! par-dessus, au travers ou
seurs, massothérapeuthes, Dans son projet de loi « Une malgré la médecine offi
naturopathes, rebouteux, réforme axée sur le citoyen » Mais un an a passé; de très Évidemment, les gens de cielle, l’agrément du minis
réflexologues, guéris- (déc. 90)’ il proposait la te- longs débats privés avec la La Coalition se sont sentis tère.
seurs, etc, etc. Chacun, nue d’un débat public afin Corporation des médecins ont fnistits que la promesse du Nonobstant, donc, l’aban
selon les seules lois du que chacun des principaux eu lieu; une somme impies- ministre se pônle dans les vi- don du projet d’étude de la
marché, exerce ses com- groupes concernés puisse se sionnante d’amendements a cissitudes des discussions valeur des médecines paraI
pétences . . . ou sa séduc- faire entendre et faire valoir été apportée au premier texte avec les médecins (princi- lèles, qu’avait amené M. Cô
tion! En effet, aucune loi le sérieux de sa profession. de la loi; le débat public n’a paiement). Mais ils refusent té -- ou à cause de cet aban
ne régit ces pratiques, si- Car une bonne partie du b()- pas eu lieu et la loi 120 est en’ d’admettre cela comme une don-- la mise en marche est
non celle qui leur interdit bo est là: on s’improvise fa- vigueur (août 1991). défaite, amorcée. La loi 120 n’a rien
de s ‘arroger des pouvoirs cilement praticien de méde- En mai 91, quelques mois1 Le premier ~ ~ fait, modifié à l’état d’illégalité
de la médecine officielle. cirie douce. À peu près rien après la parution du livre! et reste peut-être le princi- dans lequel se trouvent de-
Un « alternatif w qui se ne vient protéger la popula- blanc de M. Côté, plusieurs pal le tiers des praticiens de puis toujours « les alterna-
prétend médecin (même tion contre le charlatanisme associations de médecine médecine douce du Québec tifs »~ mais elle les a incités
un peu ?) ou qui prétend ou le simple mercantilisme, douce (regroupant environ adhère à un groupe unique. à se structurer. On semble, àLa Coalition, se faire ami duaccomplir un acte médi- Le débat public visait donc à 2 000 membres) se sont fé-1 IL deuxième pas sera l’é temps et se dire que le sé
cal risque la poursuite ju- faire sourdre, de ces disais- dérées (La Coalition - Ré
diciaire . . . et elles sont sions, des balises permettant seau Alternatif de Santé du ta~l~sse~uiem d’une structure rieux ne peut qu’être recon
nombreuses, semble-L-il, la mise en place de normes Québec, dont Me Paul Mar- concrète par laquelle la com- nu.pétence des professionnelsrigoureuses. Seuls les ser- tel est le poile-parole) dans sera évaluée. G. Proulx
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r La réforme de notre système

de santé et de services sociaux
Vous pouvez dès maintenant vous informer et participer.

Assemblées publiques
Mercredi, 27 novembre: 19 à 22 h

Auditorium, Foyer St-Joseph
611 boul. Queen Nord, Sherbrooke

Lundi, 2 décembre: 19 à 22 h
Au CLSC Gaston Lessard
219 Queen, Lennoxville
(pour personnes d’expression anglaise)

En Estrie,[
mieux-être et santé, c’est notre affaire à tous et toutes
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La Réforme: des principes

Pour le citoyen

des objectifs ~

consommateur:

1.

Fixer des objectifs de ré
sultats.

3.

t~me : participation à l’or
ganisation, autonomie
professionnelle accrue,
plus de ressources pour le
perfectionnement.

Des droits élargis ou
mieux affirmés
Droit à l’information, d’ê
tre accompagné, de parti
ciper aux décisions
concernant les traite
ments,etc.

2. Des services mieux
adaptés
Rendre les CL.S.C plus
accessibles; améliorer les
services d’urgence, mo
derniser les équipements,
etc.

Pour le citoyen
payeur:

Pour le citoyen

8.

décidelli’:

Une accessibilité accrue
Des ressources médicales
mieux réparties entre les
régions et à l’intérieur des
régions.

4. Définir le code et la
place des thérapies al
ternatives
Organiser un débat pu
blic : critères d’accrédita
tion, d’évaluation.

5. Un personnel motivé et
compétent
Pour accueillir et aider
adéquatement les gens
qui font appel au sys

Les valeurs
privilégiées en
Estrie et par la
réforme:

Recentrer le réseau sur
des objectifs de résultats
Proposer des objectifs
pyécis et les moyens jugés
les plus efficaces.

6. Des décisions au coeur
de l’action
La composition des
conseils d’administration
et leur rôle.

droits

9. Répartir les ressources
en fonction des besoins
des populations et non
en fonction des services
existants.

7. Des citoyens imputables
Assemblées publiques,
obligation de faire rap
port, etc.

Agir sur l’ensemble des déterminants
de la santé et du bien-être

I. Renforcer les
& la personne

2. Adopter une vision
nouvelle de la santé
et du bien-être

3. Réduire les inégalités
dans l’accessibilité
aux services

4. Promouvoir le déve
loppement de la
main-d’oeuvre

10. Des citoyens qui assu
ment les coûts : impôt-
service, etc.

Les responsabilités de chaque établissement

Cette vision de la santé
nous incite à:

Agir sur les habitudes
de vie et l’environnement
par la promotion et la
prévention:

— Laloi,articlel,2°:

Le régime de services de
santé et de services sociaux
institué par la présente loi a
pour but le maintien et l’a
mélioration de la capacité
physique, psychique et so
ciale des personnes d’agir

dans leur milieu et d’accom
plir les rôles qu’elles euten
dent asswner d’une mante
acceptable pour elles-mêmes
et pour les groupes dout elles
fcmtpaitie.
fi vise plus particulièrement
à agir sur les facteurs déter
minants pour la santé et le
bien-être et rendre les per
sonnes, les familles et les
communautés plus respon
sables à cet égard par des
actions de prévention et de
promotion.

Se doter d’un code d’éthi- par les usagers et en confier tion à tout usager qu’il hé-
que: l’application au cadre supé- berge ou qui lui en fait la de-

La loi, article 233: ~eur désigné par le directeur mande.
général et dont le conseil article 31:Tout établissement doit se d’administration a entériné la

doter d’un code d’éthique qui rlésignation. La procédure d’examen
indique les droits des usagers permet à l’usager de porter
et les pratiques et conduites a’~ide 30: plainte sur les services qu’il a
attendues. L’établissement doit pu- reçus ou aurait dû recevoir de

Établir une procédure blier la procédure d’examen l’établissement
d’examen des plaintes: des plaintes et informer les

usagers de l’existence de
La loi, article 29: cette publication et du moyen

Tout établissement doit d’en obtenir un exemplaire.
établir une procédure d’exa- Il doit toutefois remettre un
men des plaintes fonnulées exemplaire de cette publica

e
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International
Une coalition pas comme les autres

L’élection du gouverne
ment de Corazon Aquino, en
1986 avait suscité beaucoup
d ‘espoir auprès de la popula
tion des Philippines. Mais six
ans plus tard, la réforme
agraire, fondamentale pour
les dix millions de paysans
du pays, se fait toujours at
tendre.

Plus de la moitié des pay
sans philippins ne possèdent
pas la terre qu’ils cultivent.
La structure sociale aux Phi
lippines, à moitié féodale, et
à moitié dominée par des
puissances étrangères, conti
nue d’engendrer la pauvreté,
le chômage et le désespoir
dans l’ensemble de la popu
lation. Plusieurs organisa-

tions de base ont décidé de
former une coalition pour
faire pression sur le gouver
nement.

Le Congrès pour une ré
forme agraire populaire
(CPAR) est un regroupement
de douze fédérations natio
nales d’agriculteurs, de pê
cheurs et de groupes de~
femmes qui a été fondé en
1987. Pour la première fois
aux Philippines, des organi
sations populaires de ten
dances politiques différentes
se sont regroupées afin de
faire échec à l’exploitation et
à l’oppression.

Le regroupement réclame
le droit de posséder la terre
par ceux qui la travaillent.

CPAR a obtenu 400,000 si
gnatures en faveur d’une ré
forme agraire. Mais selon la
constitution des Philippines,
il en faut 1,5 million pour
qu’une revendication soit
adoptée sous forme de loi.
Une tournée au
Canada

Du 22 février au 19 mars
dernier, des paysans philip
pins du CPAR sont venus
rencontrer des agriculteurs et
des pêcheurs du Canada. Au
départ, les Philippins s’atten
daient à trouver ici des pré
occupations et des luttes dif
férentes des leurs. Mais ils
ont rapidement découvert
qu’ils connaissaient plusieurs
problèmes communs.

L’appropriation des terres
cultivables par les
multinationales est un pro
blème rencontré autant par
les agriculteurs du Canada
que des Phijippines. U-bas,
les multinationales d’agro
alimentation produisent mas
sivement les denrées desti
nées à l’exportation. Elles
s’accaparent des terres culti
vables en laissant de côté la
culture du riz et du maïs, élé

La moisson cinématogra
phie de cet automne est parti
culièrement riche de films et
de vidéos sur l’Amérique la
tine.

L’Office national du film
frappe le premier avec Le
monde de Fredy Kunz de Mi
chel Régnier, célèbre pour La
case. Une plongée dans la vie
quotidienne desfavelados (ha
bitants des favelas, bidon
villes) de Sao Paulo, le noir-
veau film de Régnier nage une
journée avec Faedy Kunz,
prête d’origine suisse qui,
avant d’oeuvrer au Brésil, tra
vaillait dans le quartier défa
vorisé montréalais de Fbinte
Saint-Œades,

Carrefour international,
quant à lui, propose quatre
films traitant de l’Amérique
latine sur les onze nouveaux
titres de sa programmation
d’automne 1991. Court mé
trage d’animation, Planète
Terre a été réalisé par une
trentaine de cinéastes brési

ments essentiels de la
consommation locale.

Au Canada, les petits agii
culteurs ont aussi du mal à
faire compétition aux muid-

grandes entreprises réduit
l’espace disponible pour les
fermes familiales.

Ainsi, des familles cana
diennes ayant travaillé sur leur
terre durant des générations
abandonnent leur knne à
cause du coût de l’équipement
et de l’endettement Des jeu
nes qui désirent vivre d’agri
culture n’y parviennent pas car
ils sont incapables d’acheter et
de gauler les terres devenues
trop dispendieuses.
À la fin de leur tournée au

Canada, les représentants
philippins ont déclaré que
«les similitudes entre les
deux pays nous font toucher
du doigt à quel point nous
habitons tous un même «vil
lage global * . Le processus
de globalisation étend le pou
voir des multinationales
grâce à des instruments

liens pour marquer l’Année
internationale de la paix.
Tout chaud de la salle de
montage, Le Chu en traits
ilion traite du difficile réap
prentissage de la démocratie
dans le Chili post-Pinochet.
Un autre film du Brésil, Le
jeu de la dette tisse d’intéres
sants liens entre la dette écra
sante du tiers monde et le
500e anniversaire du débar
quement de Colomb. Enfin,
Chico Mendes tAmazonje
brûle trace un émouvant por

comme le libre- échange et
l’ajustement structurel, Les
milliers de milies et les
océans qui nous séparent
n’empêchent cependant pas
que nous ayons des préoccu
pations et des problèmes
mais aussi des aspirations,
soient communs, bien que
nous les vivions à des am
pleurs différentes».

Les représentants atten
dent beaucoup de la solidarité
entre leur organisation et les
groupes similaires au Canada.
Les paysans philippins dési
rent connaître les technologies
modernes et les moyens de
protection du marché local des
agriculteurs canadiens.

De leur côté, les groupes
d’ici se sont dits très stimulés
par leur rencontre. Le regrou
pement philippin prouve que
des organisations de base, is
sues de différents secteurs de
la société, peuvent travailler
ensemble pour fomier
forte de changement signifi
cative dans leur pays.

Le Congrès pour une ré
forme agraire (CPAR),
le droit de posséder latent par
ceux qui la travaillent

Isabelle Rivest

trait du premier « martyr * de
l’environnement, assassiné
en décembre 1988.

Si vous voulez organtrer
une projection, tous ces films
sont disponibles pour prêt ou
location. ONF 822-6019;
Carrefour international
(514) 272-2247.

Jean-IluguesRoy
Tiré de « Ici l’Amérique la
tine»,octobre 1991

nationales.
commencé
mêmes les
achetaient
Et chaque
qui tombe

Celles-ci ont
à cultiver elles-
produits qu’elles
aux agriculteurs.
hectare de terre
aux mains des

Los quinientos anos
Un continent à réclamer

Cinq cents ans après le
débarquement de Guis
tophe Colomb en Améri
que, l’Espagne tente une re
conquête. Pour certains, les
célébrations gigantesques
qu’elle s’apprête à tenir font
partie d’une stratégie de
consolidation de sa position
en Arnérique du Sud. Elle
viserait ainsi un « marché
libéro-américain » suscepti
ble de lui assurer une meil
leure position au sein de la
future Europe de 1993.
Mais les « indiens » ne l’en
tendent pas de cette ma
nière, et partout des contre-
célébrations s’organisent

Déjà, lors de la rencontre
intercontinentale de la cam
pagne 500 ans de rési
stance autochtone et po
pulaire, la Déclaration de
Quito se faisait sous le
signe du droit des peuples
autochtones à l’autodéter
mination, La perspective duSOO~ anniversaire a inspiré
des panions officiels de la
part des Oblats et de cer
taines Églises latino-améri
caines. Le soulèvement in
dien de l’équateur en juin
1990, la marche du Béni en
Bolivie l’été dernier, les re
vendications constitution
nelles autochtones en Co
lombie et au Chili, l’opposi
tion de la nation Pacuare du
Costa Rica à des projets
hydro-électriques et fores-

Pas arrangés avec le gars des vues

tiers; tous ces événements
font référence à 1992.

Cette année sera I ‘occa
sion de faire ses comptes.
1993 sera ensuite l’Année
internationale des auto
chtones. Une sous-commis
sion de I ‘ONU travaille
d’ailleurs à un projet de dé
claration des droits des peu
ples autochtones.

Le Québec n’est donc
pas le seul à vivre des crises
d’Oka ou des oppositions à
Grande-Baleine. Une coali
tion s’est formée Ici pour
que 1992 soit l’occasion
pour que l’histoire et l’ac
tualité autochtones soient
davantage diffUsées. Des
Autochtones d’Amérique
latine viendront parier de
leur vision des choses. À
Montréal, 1992 sera de plus
le 3SO~ anniversaire de la

fondation de la ville par
De Maisonneuve ». Jusqu’à
présent, rien n’indique que
l’administration municipale
s’impliquera dans la néces
saire réécriture de l’histoire.
Pourtant, les rues et les
lieux ne témoignent que de
la seule vision blanche des
faits. A croire que personne
n’était là avant 1642

Marie Léger
du CEDAL

Tiré de « Ici, l’Amérique la
tine », octobre 1991

1/Ç~\ Carrefour de solidarité internationale

Çk4~ ) 555. nie Short, Shertrooke (Québec). M H 2E6Têt. (819) 566-8595

Un centre de ressources au service
de la population estrienne

• Sensibilisation aux réalités du Tiers-Monde
• Soutien à des projets de développement
• Stages de formation et de travail outre-mer
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Enfin ! Un festival bien réussi!
Grâce a un travail acharné

des membres de la table de
concertation jeunesse de
l’Estrie ainsi que l’aide de
plusieurs bénévoles, le festi
val d’expression Jeunesse
((moi j’suis casse, pis toi ?))
s’est déroulé avec succès.

Cette fin de semaine(25-27
octobre) a pennis aux partici
pants(es) de sortir de leur iso
lement pour se retrouver avec
d’autres jeunes qui subissent
aussi la pauvreté(plus de la
moitié des moins de 30 ans
sont sous le seuil de la pau
vreté).

Plus de 250 jeunes ont ex
primé, a leur façon, leur si
tuation de la pauvreté par la
peinture, le théâtre, la poésie,
la photo et la musique.

Notre culture
s’exprime

Dès vendredi soir, la salle
était comble : environ 60 per
sonnes ont dû être refusées
pour voir le show des deux
groupes rock. La journée de
samedi a été spécialement ré
servée pour un atelier de
peinture ((haut en couleur)).
Une vingtaine de toiles iné
dites ont été citées par des
jeunes de chez-nous. Elles
sont tous exposées au café
KAFAR (66 rue Albert).

Grâce à la générosité de la
troupe de théâtre du Sang
Neuf qui nous a prêté leur lo
cal, quelques jeunes ont mon
té une mini-pièce sur leurs
incertitudes face a l’avenir
drop-out. travail, pro-

grammes gouvernementaux
qui les exploitent...)

Par la suite, la nuit de poé
sie, très bien animée par
Pierre Lagueux et Guy Lait
cheile, a été très intime. Les
poèmes se sont succédés
spontanément. Bouclant, en
douceur, la soirée de samedi.

Le dimanche a pennis aux
apprentis peintres de terminer
leurs citations pendant que
jouait à CFLX, l’émission
spéciale de 4 heures sur le
thème de la pauvreté chez les
jeunes (1 :00 à 5:00,27 octo
bre).

Par le vote du public, Ma
rie-Josée Chabot, étudiante à
l’université de Sherbrooke, a
remporté le premier prix dans
le domaine de la photogra
phie.

Pendant toute la fin de se
maine, il y a eu la présence
de nos mascottes Dupont et
Dupond alias Karine et Caro
lime Provost qui ont toujours
été très sympathiques même
lorsqu’elles n’étaient pas tou
jouis déguisées!

Ce festival a connu un suc
cès suffisant pour que l’expé
iience se renouvelle l’an pro
chain. Pour plus d’informa
tions, vous pouvez appeler à
565-3536.

Pierre Lagueux

Le Décrochage SOLAIRE
II y a quelques semaines,

l’astrophysicien bien connu
Hubert Reeve présentait à
Sherbrooke une Conférence
sur l’Origine de l’Univers. II
paraît donc que dans 4 ou 5
milliards d’années, la terre
sen en plein décrochage so
laire. Une phase ultime de
transfonnation. Rendue inha
bitable, elle sera devenue
morte, ou disparue. D’ici ce
temps, demain matin, noue
système scolaire lui va conti
nuer de produire son gros lot
de « décrocheurs et décro
cheuses ». Un problème très
réel, qui se développe et ga
lope dans nos écoles.

Pour contribuer à mieux
comprendre ce phénomène
de société, le Théâtre du
Sang-Neuf a préparé au cours
de la dernière année un spec
tacle dans lequel il est ques
tion de décrochage. C’est un

S’abonner c’est
se donner les moyens
de mieux s’lnrocmer
AbŒlœnntrtg*... 15$
Wrinidom, «r~1~•’ ~
Not:LcpditMhl?S

Q-joint im diaque w mandat-poste au
maltant de ____ S par — abamanait(s)
adrOEsé à Entr& lita
187, nie Lauria, local 317
Shabrooke (Québœ), Jlll 4Z4

Nom __________ Adresse
Ville ______________ _____

Têl4tœc

•......a.

jeunes décrochent de l’école,
c’est peut-être parce qu’ils et
elles en voient plein d’image
de décrochage dans la socié
té » ... ou encore « Décro
cher, c’est dire non; pour an
noncer un oui transfonna

Et pour la finale, quelques
phrases de l’auteur de cette
pièce de théâtre (L’ange
gardien), pour décrire l’es
prit du spectacle : « Rompre
n’est jamais facile. Il y a des
pertes et des chagrins, des
peurs et des déceptions à
choisir la fugue, la sépara
tion, la démission, le décro
chage... Pourtant, aussi coû
teux que cela puisse être, il
est parfois nécessaire - sinon
essentiel - de partir soit défi
nitivement soit pour mieux

Alain Poirier

teur ».

spectacle prévu pour être dif
fusé dans le circuit habituel
de tournée du Sang-Neuf.
c’est-à-dire les écoles secon
daires.

Théâtre pour les
Jeunes

Depuis de nombreuses an
nées, cette compagnie de
théâtre s’adresse à la jeu
nesse, et, par extension dè re
présentation, à ceux et celles
qui sont moins jeunes... et qui
veulent en apprendre davan
tage sur ce qui préoccupe
avec importance ces indivi
dus, ces personnages,aux
prises avec des difficultés et
les défis de la vie,., comme
un sentiment de fuite vers
l’avant pour traduire ce be
soin de changement.

Photo qui a remport6
le I~’ prix au festival

Les jeunes et la paix
Dans un monde en ébulli

tion, des jeunes s’intenogent
plus que jamais sur leur ave
nir et celui de leur planète.
D’où venons-nous ? Où ai-
Ions-nous ? Que ferons-
nous 7 ils ont des questions
vives et passionnées.

Dans le cadre du projet
LA PAIX. . . UN PASSE
PORT POUR LA VIE,
4000 jeunes de plus de 15
pays à travers le monde ont
fait le choix de la paix et
ont pris la parole en ce

sens. ils-elles se sont expri
mé-e-s par des textes à la
fois simples et originaux.
Parmi les créations reçues,
200 ont été retenues pour
former le recueil « Un jour,
la paix ». Ce recueil se veut
un témoignage chaleureux,
parfois naïf, souvent boule
versant, sur le désir et l’ur
gence de la paix sous toutes
ses formes.

UN JOUR, LA PAIX,
Edition Novalis, 256 pages,
3,95 $

Parmi les commentaires revenir. *

recueiffis pour préparer ce
texte, retenons ici que « si les
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CentraideCode posbl

Recherchons
équipiers et équipières

Pour faire : rédaction, enquêtes, photos, montage,
un peu de tout quoi I

Les artistes (de la photo, dessin, B.D., écrltire, sont
invit&e-s à nous faire parvenir leurs créations.

Se joindre à l’équipe d’Entrée Ubre pour s’activer
dans le quartier..

Contactez-nous I 821-2270
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